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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-90022

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-90022

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-79209

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Saint-DenisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21974011500015N° National d'identification : 
Saint-DenisVille : 

97490Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE EN SECURITE DU TALUS AVAL À L'ECOLE DU BRULE SUITE AUX DESORDRES Intitulé du marché : 
SURVENUS À LA SUITE DU CYCLONE GARANCE

45262620Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réalisation d'une paroi clouée permettant de sécuriser le talus aval Description succincte du marché : 
de l'école élémentaire du Brûlé (parcelle CM n°49), ce dernier ayant subi des désordres (glissement de 
terrain) lors du passage du cyclone GARANCE

Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 05/08/25 Marché n° : M250327 T T S (Tous Travaux 
Speciaux) Sarl, 174 Rue Jean Albany, 97411 Saint-Paul Montant Ht : 91 957,00 Euros Sous-traitance : 
non. Renseignements complémentaires : Le contrat a été signé le 29/07/2025 Délais et voies de 
recours : - Pour les procédures adaptées Toutes requêtes en contestation de validité des contrats 
doivent être introduites devant le Tribunal Administratif de la Réunion, sis au 27 rue Félix Guyon Bp 
202 97 488 Saint-Denis Cedex / Tel : 0262 92 43 60 - Fax : 0262 92 43 62 Référé contractuel : dans un 
délai de 6 mois à compter de la conclusion du contrat, selon les modalités prévues aux articles L. 551-

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-90022
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-90022
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13 et suivants du Code de la Justice Administrative. Recours de plein contentieux : Un recours de 
pleine juridiction, selon les modalités fixées par la jurisprudence « Département de Tarn et Garonne » 
(Arrêt du Ce, ass, 04/04/2014) est recevable dans un délai de 2 mois suivant la publication du présent 
avis. Le dossier marché peut être consulté gratuitement, dans le respect des secrets protégés par la loi, 
sur demande à l'adresse suivante : achats-publics@saintdenis.re

06/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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